
FORMATION

BÂTIMENT DURABLE

Florence GREGOIRE

Processus de conception

ÉCLAIRAGE : 

CONCEPTION ET RÉGULATION

AUTOMNE 2018



FORMATION BÂTIMENT DURABLE : ÉCLAIRAGE : CONCEPTION ET RÉGULATIONïAUTOMNE 2018

OBJECTIFS DE LA PRÉSENTATION2

N Savoir poser des choix au fur et à mesure du processus de

conception
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POURQUOI THÉORIE COMMENT? PEB ETAPES

ESQUISSE4

Niveau de performance fonction de :

N Objectifs énergétiques

N Paramètres budgétaires

Optimisation delô®clairagenaturel :

N Orientation des façades

N Transmission lumineuse des vitrages

N Géométrie du local et des ouvertures

N Aménagement delôespace(circulations, locaux aveugles,é)

Nord Sud

Source : MK Engineering
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1ere réflexion sur la flexibilité

N aménagement

Source / Bron : Matricel
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1ere réflexion sur la flexibilité

N aménagement

Source / Bron : Matricel
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AVANT-PROJET8

Type dôespacesà éclairer

N Abords

N Circulations

N Locaux humides

N Sanitaires, cuisine

N Bureau ou local fermé

N Openspace

N Chemindô®vacuation

POUR LE RESPONSABLE PEB :

N Espaces à définir

Sanitaires

Circulation

verticale

Circulation

Bureaux

Mise en valeur 

de façade

Source : MK Engineering
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Définition du type dôutilisateurfinal :

N Utilisateur responsable

N Utilisateur déresponsabilisé

N Utilisateur public

Ĕ Influence le choix des appareils et des commandes
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NORMES EN VIGUEUR

N NBN EN 12464-1 : « Lumière et éclairage des lieux de travail intérieurs »

ÅZones et surfaces de référence

Source / Bron : IBE-BIV
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AVANT-PROJET11

NORMES EN VIGUEUR

N NBN EN 12464-1 : « Lumière et éclairage des lieux de travail intérieurs »

ÅEclairement et uniformité de la tâche et de la zone environnante

Source / Bron : IBE-BIV

Uniformit® Ó 0,60Uniformité Ó 0,40
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AVANT-PROJET12

NORMES EN VIGUEUR

N NBN EN 12464-1 : « Lumière et éclairage des lieux de travail intérieurs »

ÅExemplesdôexigences

Source / Bron : IBE-BIV
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NORMES EN VIGUEUR

N NBN C 71-100 : « Eclairage de sécurité ïrègles dôinstallationet consignes

pour le contrôle etlôentretien»

Å1 lux sur le chemin de fuite

Å5 lux si danger
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NORMES EN VIGUEUR

N Articles du RGPT concernantlô®clairage= abrogés

N Arrêté royal du 10 octobre 2012 fixant les exigences de base générales auxquelles les
lieux de travail doivent répondre

Section III.ïEclairage

Art. 33.- Lôemployeurveille à ce que le lieu de travail reçoive de la lumière
naturelle en quantité suffisante et que, si cela nôestpas possible, un éclairage artificiel
adéquat soit présent.

Lô®clairageartificiel comprend une installationdô®clairagegénéral qui, le cas échéant, est
complétée par une installationdô®clairagelocale.

Lô®clairageartificiel sur les lieux de travail et les voies de circulation est de nature à éviter
le risque dôaccidentset cet éclairage même ne peut pas présenter de risque dôaccidents
pour les travailleurs.

Art. 34.- Les lieux de travail où les travailleurs sont particulièrement exposés à des
risques en cas de panne dô®clairage,sont équipés dôunéclairage de sécurité dôune
intensité suffisante.

Art. 35.-Lôemployeurdétermine, sur base des résultatsdôuneanalyse des risques,
les conditions auxquelleslô®clairagedes lieux de travail, àlôairlibre ou non, ainsi que des
postes de travail, doit répondre afin dô®viterdes accidents par la présence dôobjetsou
dôobstaclesainsi que la fatigue des yeux.

Lôemployeurqui applique les exigences de la norme NBN-EN 124 64-1 et de la nome
NBN-EN 124 64-2 lorsquôildétermine les conditions concernant lô®clairage,est présumé
avoir agi conformément àlôalin®a1er.

Lorsque lôemployeurne souhaite pas appliquer les normes visées à lôalin®a2,
lô®clairagedoit au moins répondre aux conditions fixées par le Ministre delôEmploi.
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NORMES EN VIGUEUR

N Conditions fixées par le Ministre delôEmploi?

Extrait du site web du Service public fédéral Emploi, Travail et Concertation

sociale

Dans lôattentedôunarrêté ministériel, les directives suivantes sôappliquenten tant que

bonne pratique pourlô®clairement:

ÅCritèredôéclairement sur les postes de travail, en fonction de la tâche.

ÅCritèredô®clairementpour les lieux que ne serventquôauxdéplacements

ÅL'éclairage du plan de travail doit être réparti uniformément.

Åaucun scintillement ou phénomène de stroboscopie.

ÅPasdô®blouissement

ÅEtc.

Note : Si un éclairement moyen supérieur à 200 lux est nécessaire sur un plan de travail,

celui-ci pourra être obtenu au moyen d'un éclairage local, à la condition qu'à elle seule,

l'installation d'éclairage général assure dans tous les cas, au même endroit, un

éclairement moyen de 200 lux au minimum.

www.emploi.belgique.be/defaultTab.aspx?id=611

http://www.emploi.belgique.be/defaultTab.aspx?id=611
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NORMES EN VIGUEUR

N Règlement Général des Installations Electriques
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NORMES EN VIGUEUR

N Autres

ÅNBN EN 12193 lumières et éclairage dans les installations sportives

ÅNBN L 01-001 vocabulaire photométrique

ÅNBN L 13-003 - code de bonne pratique de l'éclairage des oeuvres d'art

et objets de collection

ÅNBN L 13-004 : éclairage des salles de sports

Åé

N /!\ aux règlements particuliers, spécifiques à une activité

ÅAFSCA

ÅONE

Åé
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Définition des critères de dimensionnement (autres que normatifs)

N Niveaudô®clairement

N Hauteur du plan éclairé

N Puissance spécifique

ÅBâtiments Exemplaires (Bruxelles)

ÅBâtiments exemplaires (Wallonie)

Eclairage

Puissance moyenne installée 
(W/m².100 lux)

Ecole, crèche Bureau
Soins de santé, 

maison de repos
Horeca

2 2 2.5 2.5

Secteur 
commercial

Secteur culturel, 
centre sportif

Piscine couverte Industrie, atelier

3 2.5 2.5 2.5
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Choix du zonage, des appareils et des commandes

Source : écorce
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Coordination architecturale avec autres aspects

N Exposition àlôinertie

N Faux-plafonds

N Architectureé

Source : MK Engineering
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Calcul du niveau dô®clairement& choix des luminaires

N Dialux, Dialux Evo, relux, etc
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Calcul du niveau dô®clairement& choix des luminaires

N A éviter :

ÅTrop ou trop peudô®clairage(lux)

ÅDifférences de couleur (K)

ÅSituationdôinconfortvisuel (éblouissement, contrastesé)
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Calcul du niveau dô®clairement& choix des luminaires

N Contacter des fournisseurs pour le matériel et éventuellement des études

spécifiques
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Sélectionner des commandes zones par zones

N exemple

1

2 3

4

Source : Trait Architects
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Sélectionner des commandes zones par zones

N exemple

Salle de gymnastique

ÅLumière du jour

ÅMinuterie

Classe

ÅLumière du jour (1 sonde mais atténuation progressive)

ÅDétecteur de présence (DP)

ÅInterrupteur « forcé éteint / sur DP »

Accueil

ÅBouton poussoir

ÅMinuterie

Cour

ÅHorloge crépusculaire

ÅDérogation manuelle « forcé allumé / éteint »

1

2

3

4



FORMATION BÂTIMENT DURABLE : ÉCLAIRAGE : CONCEPTION ET RÉGULATIONïAUTOMNE 2018

POURQUOI THÉORIE COMMENT? PEB ETAPES

PROJET27

Vérification de lôimpactdes solutions retenues sur lôaspecténergétique du

bâtiment

N PEB

N PHPP

N Estimation personnelle

Né (selon hypothèsesdôutilisation)

Local
Puissance 

éclairage
Heures

Chambres 10 W/m² 20-22h

Bureaux 10 W/m² 8-18h

Sal les 

polyvalentes 

et atel ier

10 W/m² 10-12&14-16h

Salons 10 W/m² 18-20h
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Objectifs

N Permettre àlôentreprisede remettre un prix juste

N Intégrer un maximumdôaspectsde la construction économe en énergie :

ÅÉtanchéité àlôair,

ÅIsolant (et fixation dans celui-ci)

ÅLutte contre la surchauffe

Åé

N Responsabiliserlôentreprise

N Se prévenir de malfaçons et de surprises de chantier

In fine

N Rédactiondôuncahier des charges clair

N Plans et métrés détaillés
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Validation des FT

Rendement

Matériel

Distribution lumineuse

Puissance 

UGR

Labels et certificats

Source/Bron : Trilux
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Analyse des plansdôex®cution

N Identification des circuits et des commandes relatives

N Zones de comptage

N Coordination avec autres lots

Source/Bron : écorce



FORMATION BÂTIMENT DURABLE : ÉCLAIRAGE : CONCEPTION ET RÉGULATIONïAUTOMNE 2018

POURQUOI THÉORIE COMMENT? PEB ETAPES

CHANTIER33

Suivi delôex®cution

N Mise enîuvre

N Coordination

N Étanchéité àlôair


